
 

 

BULLETIN D'ADHESION ANNEE 2026 

L'adhésion est valable du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 

 

Plusieurs possibilités pour adhérer -ou adhérer et donner- : 

- SUR HELLO ASSO en flashant le QR code ci-contre  

 

 

  

-PAR CHEQUE à l’ordre de « SAUVEGARDE DU PATRIMOINE DE SALERS » envoyé à notre adresse de gestion (et non 
au siège social). 

-PAR VIREMENT IBAN : FR76 1680 6048 2166 1172 9966 059 et code BIC AGRIFRPP868. 

Dans les deux derniers cas, il convient de remplir et nous retourner ce formulaire complété :  

Cotisation pour l’année :   10 Euros   □ 
Don* à l’Association :         40 Euros ou plus □       Soit un total de _______ 
Nom – Prénom :  …………………………………………………………………………………………………………………… 
 
ou Raison Sociale : ……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Code Postal et Ville : ..................................................................................................................... 
 
Adresse de messagerie : ……………………………………………………… 

Pour adhérer vous devez avoir impérativement une adresse mail. 
 
*Ce don ouvre droit à une réduction d’impôt, un reçu sera envoyé au donateur pour exercer son droit (les reçus 2026 seront à utiliser en 2027 
pour la déclaration de revenus 2026). Il est rappelé que l’adhésion ne donne pas droit à réduction d’impôts. 

Je confirme ma demande d'adhésion à l'Association « SAUVEGARDE DU PATRIMOINE DE SALERS ». 

J'ai lu et j’accepte les statuts de l'association « SAUVEGARDE DU PATRIMOINE DE SALERS ».  

Fait à ………………………………… Le ……………………… Signature  

Association loi de 1901 n° W152004255 

Siège social : Mairie de Salers  – 15140 Salers 

Messagerie : salers.patrimoine@orange.fr  

Adresse de gestion (pour envoi courrier) : 
Isabelle Combes - « SAUVEGARDE DU 

PATRIMOINE DE SALERS » -  19 avenue des 
Prades, 15000 Aurillac 

 


